
Une clause de conformité aux politiques internes de l'entreprise
peut-elle être incluse dès l'embauche ?

Réponse courte

Une clause de conformité aux politiques internes de l'entreprise peut être incluse dès l'embauche dans le contrat de

travail au Luxembourg, à condition qu'elle soit rédigée de manière claire, précise et accessible. Les politiques

internes concernées doivent être annexées au contrat ou mises à disposition du salarié de façon claire dès

l'embauche, et leur consultation doit être attestée.

L'employeur doit respecter les principes de transparence, de prévisibilité, de proportionnalité, ainsi que l'égalité de

traitement et les droits fondamentaux du salarié. Toute modification substantielle ultérieure des politiques internes

nécessite une information individuelle du salarié, voire un avenant si les conditions essentielles du contrat sont

affectées. L'employeur doit s'assurer que le salarié a effectivement pris connaissance de ces documents, idéalement

par une attestation de remise ou une signature de réception.

Définition

La clause de conformité aux politiques internes est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié s'engage,

dès la signature de son contrat de travail, à respecter l'ensemble des règlements, codes de conduite, chartes et

politiques internes adoptés par l'employeur. Cette clause vise à intégrer explicitement l'adhésion du salarié aux

règles internes de l'entreprise, qu'elles concernent la discipline, la sécurité, l'utilisation des outils informatiques, la

confidentialité ou d'autres aspects de la vie professionnelle.

Elle permet à l'employeur de formaliser l'obligation de respect des politiques internes, tout en assurant la

traçabilité de l'information transmise au salarié lors de l'embauche. La clause doit être rédigée de manière claire,

précise et accessible afin de garantir la compréhension et l'acceptation éclairée du salarié.

Questions fréquentes

Comment prouver la prise de connaissance des politiques internes ?

L'employeur doit s'assurer que le salarié a effectivement pris connaissance de ces documents, idéalement par une attestation de remise
ou une signature de réception. La traçabilité de la communication et de l'acceptation est essentielle en cas de contrôle ou de litige.

Faut-il consulter les représentants du personnel ?

Oui, l'employeur doit veiller à la consultation des représentants du personnel lorsque cela est requis (articles L.312-1 et suivants du Code
du travail). En cas de litige, la preuve de la communication effective des politiques internes incombe à l'employeur.

Que faire en cas de modification des politiques internes ?

Toute modification substantielle ultérieure des politiques internes nécessite une information individuelle du salarié, voire un avenant si les
conditions essentielles du contrat sont affectées. Un délai raisonnable doit être prévu avant l'entrée en vigueur des modifications.
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Quelles politiques internes doivent être annexées au contrat ?

Il convient de mentionner explicitement dans le contrat les politiques applicables et leur mode de consultation (papier, intranet). Les
politiques internes ayant un lien direct avec l'exécution du contrat de travail et la bonne marche de l'entreprise doivent être visées.

Quels droits fondamentaux respecter ?

Les politiques ne doivent pas porter atteinte à la vie privée, à la liberté d'expression ou à la non-discrimination. La conformité avec la
législation sur la protection des données personnelles (Loi du 1er août 2018) et l'égalité de traitement (article L.251-1) doit être respectée.

Une clause de conformité aux politiques internes peut-elle être incluse dès l'embauche ?

Oui, à condition qu'elle soit rédigée de manière claire, précise et accessible. Les politiques internes concernées doivent être annexées au
contrat ou mises à disposition du salarié de façon claire dès l'embauche, et leur consultation doit être attestée.

Conditions d’exercice

L'inclusion d'une clause de conformité est licite sous réserve du respect de principes fondamentaux.

Condition Détail

Transparence et

prévisibilité

La clause ne peut imposer des obligations imprécises ou évolutives sans information

préalable

Annexion ou mise à

disposition

Les politiques internes doivent être annexées au contrat ou accessibles dès

l'embauche

Modification substantielle
Toute modification ultérieure nécessite une information individuelle et, le cas échéant,

un avenant

Égalité de traitement Respect du principe d'égalité (art. L.251-1 et suivants)

Droits fondamentaux
Les politiques ne doivent pas porter atteinte à la vie privée, la liberté d'expression ou

la non-discrimination

Modalités pratiques

La mise en œuvre de la clause exige une information documentée et traçable du salarié.
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Modalité Détail

Liste des politiques
Mentionner explicitement dans le contrat les politiques applicables et leur mode de

consultation (papier, intranet)

Prise de

connaissance
Attestation de remise ou signature de réception par le salarié

Évolution des

politiques
Information individuelle de chaque salarié, avec délai raisonnable avant l'entrée en vigueur

Traçabilité Communication et acceptation documentées, conservées en cas de contrôle ou de litige

Encadrement humain Explications et réponses aux questions pour garantir la compréhension effective du salarié

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de limiter la portée de la clause aux politiques internes ayant un lien direct avec l'exécution du contrat

de travail et la bonne marche de l'entreprise. L'employeur doit veiller à ce que les politiques internes ne portent pas

atteinte aux droits fondamentaux du salarié, notamment en matière de vie privée, de liberté d'expression ou de non-

discrimination.

Il est recommandé d'éviter les clauses générales ou imprécises, et de privilégier des formulations précises,

renvoyant à des documents identifiés et datés. En cas de litige, la preuve de la communication effective des

politiques internes incombe à l'employeur.

L'employeur doit également veiller à la conformité des politiques internes avec la législation sur la protection des

données personnelles (Loi du 1er août 2018 et articles L.261-1 et suivants du Code du travail), et à la consultation

des représentants du personnel lorsque cela est requis (articles L.312-1 et suivants).
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Cadre juridique

Référence Objet

Liberté contractuelle
articles L.121-1 et suivants du Code du travail (formation et exécution du contrat de

travail)

Détermination des

obligations
obligation de clarté et de déterminabilité des clauses contractuelles

Égalité de traitement et non-

discrimination
articles L.251-1 et suivants du Code du travail

Protection des données

personnelles

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement

des données à caractère personnel, articles L.261-1 et suivants du Code du travail

Sanctions disciplinaires et

règlements internes
articles L.124-1 et suivants, L.125-1 et suivants du Code du travail

Consultation du personnel articles L.312-1 et suivants du Code du travail

Respect des droits

fondamentaux
principes généraux du droit du travail luxembourgeois

L'inclusion d'une clause de conformité aux politiques internes n'exonère pas l'employeur de son obligation d'information, de

consultation du salarié et, le cas échéant, des représentants du personnel en cas de modification ultérieure de ces politiques,

notamment lorsque celles-ci affectent les conditions essentielles du contrat de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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